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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 
 

La cérémonie de commémoration du 94
ème 

anniversaire de l’Armistice a été présidée par le 
Haut-Commissaire de la République, M. Jean-Pierre LAFLAQUIERE en présence des autorités 
de l’Etat et de la Polynésie française.  
Elle a été marquée par une cérémonie militaire à 8h30, devant le Monument aux Morts de 
Papeete, avenue Pouvanaa a Oopa, à laquelle ont participé les forces armées en Polynésie 
française aux ordres du Contre-Amiral Anne CULLERRE. 
 

 

DEROULEMENT GENERAL DE LA CEREMONIE 
 

 
08h15 :  Arrivée du commandant des troupes  

Inspection des troupes  
Honneurs aux emblèmes  

 
08h30 :  Arrivée du Haut-Commissaire et des autorités  

Salut au drapeau de la gendarmerie par les autorités civiles et l’Autorité 
Militaire Principale.  

 
08h40 :  Remise de décoration 
 

Lecture du message du Président de la République 
 
08h50 :  Dépôt de gerbes  

Minute de silence  
Marseillaise  
Fin de la cérémonie  

 
A l’issue de la cérémonie, les anciens combattants ont été conviés à un rafraîchissement 
servi à la Résidence de Papeete. A cette occasion, des cartes d’anciens combattants ont été 
remises. 
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CARTES D’ANCIENS COMBATTANTS – Une reconnaissance de la Nation 

Instituées par la loi du 19 décembre 1926, c'est  la première fois que les cartes seront 
remises depuis la refonte nationale du circuit d'attribution en 2010. La carte est  attribuée 
définitivement et n'est renouvelée qu'en cas de perte ou détérioration. 

 

 

Qui sont les bénéficiaires ?  
Les militaires ayant participé :  

• à la Première Guerre mondiale,  
• aux opérations menées entre 1918 et 1939,  
•  à la Seconde Guerre mondiale,  
• à la guerre d'Indochine 
• Les militaires et dans certaines conditions les civils ayant pris part : aux combats en 

Tunisie entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962, aux combats au Maroc entre le 
1er juin 1953 et le 2 juillet 1962, à la guerre d’Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2 
juillet 1962,  

• aux conflits armés et opérations et missions menées conformément aux obligations 
et engagements internationaux de la France depuis 1945 (par exemple : guerre du 
Golfe, opérations en ex-Yougoslavie)  

Quelles sont les conditions à remplir ?  

• La règle de base est d'avoir appartenu à une unité reconnue combattante pendant 
au moins 90 jours.  

• La nature des conflits postérieurs à 1945 a conduit à l'élaboration de nouveaux 
critères :  
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o  les actions de feu ou de combat de l'unité (9 actions sont exigées),  
o  les actions de feu ou de combat personnelles (cinq au moins),  
o 4 mois de présence pour la guerre d'Algérie, les combats au Maroc et en 

Tunisie.  
• La carte est en outre accordée de plein droit aux blessés de guerre et aux titulaires 

de citations avec croix.  

 
 
Quelle est la procédure à suivre pour l’obtention de cette carte ?  
 
Le formulaire de demande de carte du combattant est disponible au service de l’Office 
national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG)  
(Maison du combattant, Boulevard Pomare V,  Vaininiore, Papeete, Tél. 42 03 24).  
 
Ces demandes sont instruites par le service de l’ONAC-VG de Polynésie française et sont 
ensuite soumises à l'avis de la commission nationale de la carte du combattant.  
Cet avis est suivi d'une décision d'attribution ou de rejet de la carte.  
 
Quels sont les avantages pour le titulaire d’une carte du combattant ?  

La carte du combattant ouvre droit :  

• au titre de reconnaissance de la Nation,  
• au port de la croix du combattant,  
• à la qualité de ressortissant de l’office national des anciens combattants et victimes 

de guerre, 
• au privilège de recouvrir le cercueil d’un drap tricolore, 
• à la retraite du combattant (79 332 Fcfp par an), 
• à certains avantages fiscaux  

Les quatre anciens combattants qui recevront leur carte  

- M. CUVILLIER Olivier au titre de l'Afghanistan 
 
- M. TAPUTU Patrice au titre du Gabon 
Ancien Caporal-chef du 8° Régiment de Parachutistes d’Infanterie de la Marine à Castres 
 
- M. RABINO Stéphane au titre de l'Ex-Yougoslavie (toujours en activité) 
Adjudant-chef  Direction d’Infrastructures de la Défense 
 
- M. TIAEHAU Gilbert au titre du Golfe Persique et du Golfe d'Oman. 
Ancien Caporal du 3° Régiment d’Infanterie de la Marine  
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